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Relevé de décisions du Conseil d’Administration                     

du 1er mars 2025 
 

 

Présent.e.s : Mmes : Ulla DELPECH, Catherine GUEYDAN, Hélène LA SALMONIE, Brigitte VIAUD,              

Mrs : José CERVERA, Roland DESFORGES, Patrick HAMART, Daniel LA SALMONIE (CDV 40) 

Excusé.e.s : Mmes : Viviane MAURIN, Marine LE NOAN,   Mrs : Gérard CARREAU, Francis DUBES (CDV 

33), Charles GAUDIARD (CDV 64), Claude PEUDUPIN, Jean-Luc STAUB (CDV 17), Antoine TEXIER (CDV 79) 

Absent.e.s : Mrs : Francis CHEVALIER (CDV 86), Roland DANO, Jean-Louis MATTEI 

Invité.e.s présent.e.s : Mme Julia EPELVA, Mrs : Pierre LEFEVRE (Commissaire aux comptes), Sylvain 

GUEMANN (comptable), Antoine PETIT  

 

Ouverture de la séance à 10h30 

 

1. Election du nouveau Président de la Ligue 

Information 

 

Décision 

250301-01 

Suite à la démission de Raymond Gohier, Président et Christiane CAHUZAC, secrétaire 

générale, il est procédé à l’élection de deux nouvelles personnes à ces postes 

A l’unanimité, Patrick HAMART, président par intérim, et Hélène LA SALMONIE, 

secrétaire adjointe sont élus respectivement aux postes de Président et secrétaire 

générale jusqu’à l’Assemblée Générale du 15 mars. Catherine GUEYDAN reste 

trésorière 

 

 

2. Approbation du RDD du CA du 30 novembre 2024. 

Décision 

250301-02 

Le RDD est approuvé à l’unanimité des présents. 
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3. Présentation du bilan financier 2024 

Information 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le bilan est présenté par Sylvain GUEMANN, comptable et Catherine GUEYDAN, trésorière. 

Un bilan détaillé, explicite qui permet de comprendre et d’évaluer la situation financière de la 

ligue (voir en annexe) 

Les ressources associatives ont été moins importantes (baisse du nombre de stagiaires, 

moins de dons,…).  

Le total des produits d’exploitation est de 798 793€ en 2024 contre 864 887€ en 2023. 

Les charges ont diminué du fait du transfert du Pôle Espoir, du DRE et de la baisse du 

personnel. Résultat de 841 199€ (2024) au lieu de 993 504€ (2023) 

Pour finir à un résultat d’exercice de – 28 741€ au lieu de 97 126€ en 2023 alors que la 

prévision était de – 47 000€ 

Conclusion de M. Guemann : les produits d’exploitation ont baissé, mais les charges aussi. 

Le résultat est encore négatif mais bien moins que ce qui avait été envisagé dans le bilan 

prévisionnel. 

Le niveau des ressources associatives reste très stable. 

M. Guemann souligne l’efficacité du travail avec la nouvelle comptable de la ligue, Marine Le 

Noan. Mme Gueydan remercie aussi M. Petit pour les échanges positifs avec Mme Le Noan 

dans le suivi de la comptabilité. 

 
 

4. Présentation du rapport du Commissaire aux Comptes 

 

Information 

M. Lefèvre présente son rapport sur la tenue des comptes. 

Il relève quelques points à surveiller pour garder un budget cohérent (le licenciement de 

David Etienney, les créances de coureurs, le système de facturation) 

Mme Gueydan assure que la comptabilité sera surveillée de près pour mieux équilibrer la 

trésorerie et récupérer ce qui est dû à la Ligue 

  

 

5. Validation du bilan financier 

Décision 

250301-03 Le bilan financier est approuvé à l’unanimité des présents. 

 

 

6. Présentation du Budget Prévisionnel 2025 

Information 

 

 

Voir le tableau en annexe 

C’est une proposition avec une hausse de 2% sur tous les produits et les charges. 

Le résultat est positif de 2317€ pour 2025 
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Décision 

250301-04 

La LVNA s’engage à continuer la baisse des charges 

 

M. Hamart remercie MM Gueydan pour le travail fait sur le budget prévisionnel 

 

Le budget prévisionnel est approuvé à l’unanimité des présents. 

 

7.  Top Clubs Ligue Voile Nouvelle Aquitaine 

Information 

 

Décision 

250301-05 

Il est proposé, cette année, deux clubs pour leur dynamisme commun sur le plan sportif  

 

Le CA valide les clubs suivants : Le Poitiers Etudiants Club Voile et la Société Nautique de 

Châtellerault 

 

 

8.  Tarifs 2025 et 2026 

Information 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décision  

250301-06 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décision  

250301-07 

Rappel du CA du 30 novembre 2024 :  

Décision 241130-02 : Pour le Règlement Sportif de la LVNA, le CA a voté à, l’unanimité le forfait 

« inscription aux SL » à 15€ par jour de régate et par coureur et un malus à 20€ pour inscription 

après la date limite et ceci à partir du 1° janvier 2025.                                              Le tarif pour la 

finale régionale est au même prix que les sélectives 

Décision 241130-03 : Pour le même Règlement le forfait des stages d’entraînement est voté à 

l’unanimité à 25€ par jour et par coureur à partir du 1° janvier 2025. 

Pour les autres cotisations : 

  2025 2026 

Cotisations clubs Minimum 139€ 145€ 

 Par licence 1,39€ 1,45€ 

 PVR 0,42€ 0,45€ 

DRE (saison sportive sept 2025 à juin 2026) 

 

 977€ 1500€ pour tous, 

licencié en NA ou pas 

Mise à disposition des salariés de clubs sur 

des missions de ligue 

 178€ 180€ 

Parking CERH  651€ A étudier dans l’année 

Rappel : L’AG ne votera que pour les cotisations clubs 

Pour le taux d’indemnisation de transport, le tarif se révèle être supérieur à la moyenne 

nationale et reste donc inchangé. C’est un plafonnement de remboursement et ce sera sur 

justificatif 

Taux d’indemnisation de transport 2025 2026 

Sans remorque 0,45€ 0,45€ 

Avec remorque 0,60€ 0,60€ 

Hébergement province + petit déjeuner 95€ 95€ avec « province » supprimé 

Restauration midi ou soir 26€ 26€ 

Journée complète 147€ 147€ 
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9. Organisation de l’Assemblée Générale 

Information 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décision  

250301-08 

 

 

 

 

 

Julia informe le CA : 

▪ tous les clubs n’ont pas encore envoyé leurs représentants. Elle a fait des relances 

▪ il manque des rapports de commission (handi-valide, RS feva et Catamaran) 

▪ Peu de candidats pour représenter la Ligue à l’AG de la FFVoile 

Des relances seront faites à partir du lundi 3 mars 

 

Il n’y a qu’une liste pour le renouvellement du Conseil d’Administration de la Ligue Voile 

Nouvelle Aquitaine 

 

ASSEMBLEE GENERALE : 

Ordre du jour : 

1. Accueil et vérification du système de vote Votebox 

2. Prise de parole des invités officiels 

3. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 16 mars 2024 

4. Rapport moral du Président 

5. Rapport « Vie Fédérale » de la Secrétaire Générale 

6. Rapport financier 2024 

• Intervention de l’Expert-Comptable et du Commissaire aux Comptes 

• Approbation des comptes de l’exercice clos 

• Affectation des résultats 

7. Approbation des taux de cotisation 2026 

8. Présentation du budget prévisionnel 2025 

9. Temps d’échanges sur les rapports des commissions 

10. Election des candidats au Conseil d’Administration de la Ligue de Voile Nouvelle-   

Aquitaine 2025-2028 : Présentation, Vote, Résultats 

11. Interruption de séance pour réunion du nouveau Conseil d’Administration de la Ligue 

12. Présentation du Président et du Bureau Exécutif de la Ligue de Voile Nouvelle-Aquitaine 

2025-2028 

13. Election des candidats à la représentation de la Ligue à l’Assemblée Générale de la 

FFVoile du 29 mars 2025 (Candidatures à adresser à la Ligue avant le 2 mars 2025) 

14. Intervention de Jean-Luc DENECHAU, président de la Fédération Française de Voile 

15. Réponse aux questions écrites (à adresser à la Ligue avant le 10 mars 2025) 

16. Clôture de l’AG 

 

Validation de l’ordre du jour par le CA 

 

 

Convocation à l’AG avec l’ordre du jour : 

SAMEDI 15 MARS 2025 

DE 14h à 18h au Palais des Congrès, 42 Avenue du Congrès 17200 ROYAN 
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Décision  

250301-09 

 

 

L’émargement se fera à partir de 13H15 

L’Assemblée Générale débutera à 14h00. 

 

 

La convocation pour l’AG est envoyée ce jour avec l’ordre du jour : 

▪ à tous les représentants désignés,  

▪ aux membres du BE,  

▪ aux membres du CA  

▪ aux CDV,  

▪ aux salariés  

▪ ainsi qu’aux nouveaux membres du prochain CA 

Les documents à jour seront envoyés plus tard (96h minimum avant) 

 

Réflexions sur les « autorités » à inviter pour l’AG : Banque Populaire, le Conseil régional, le 

CROSS, la DRAJES, la Maire de Royan, Erplast, Marinepool, l’élu régional du territoire,… 

 

Présence de Jean-Luc DENECHAU, Président de la FFVOILE 

 

Calendrier mars 2025 : 

10 mars : publication de la liste des candidats au Conseil d’Administration 

                 Limite de réception des questions 

                 Vérifications des candidatures par le Comité de Surveillance 

15 mars : Assemblée Générale de la LVNA 

19 mars : Envoi de la liste des représentants de la LVNA à l’AG de la FFVoile 

 

 

 

 

 

Fin de séance à 16h30 

 

Le Président                    La secrétaire générale 

Patrick HAMART      Hélène LA SALMONIE 

 

 


